
 

 
 
 

Objectif du stage : 
Permettre aux futurs chefs d’entreprise du Secteur des Métiers et de l’Artisanat de : 

 Connaître les conditions de leur installation et de son financement 
 Appréhender les techniques de prévision et de contrôle de leur activité  
 Évaluer les savoirs indispensables à la pérennisation de leur entreprise 
 Recevoir toutes les informations sur les mesures d’accompagnement du créateur par la Chambre de 

Métiers et sur les possibilités de formation continue tout au long de leur vie professionnelle 
Programme : 

Introduction 
• Présentation des objectifs du stage 
• Missions d’une Chambre de Métiers et de l’Artisanat 

Généralités 
• Définition de l’Artisanat 
• Conditions d’accès à l’Artisanat  
•  Aides à la création d’une entreprise 

Juridique 
• Les formes juridiques des entreprises: EI, SARL, EURL, SAS, SA, SNC 
• Constitution, responsabilités 
• Fonctionnement 
• Protection sociale 
• Fiscalité : régimes fiscaux, TVA 
• Le patrimoine professionnel 
• Fonds de commerce 
• Différences liées au choix de la forme juridique 
• Les formalités d’immatriculation 

Gestion 
• Rentabilité et trésorerie 
• La gestion de la trésorerie 
• Les outils de gestion prévisionnels : plan de financement, plan de trésorerie, compte de résultat 

prévisionnel 
• Les charges et le calcul du bénéfice  
• Les relations avec les Banques 
• Les assurances  

Commercial 
• La démarche commerciale 
• La réglementation économique 

Gestion des ressources humaines 
• Déclaration unique d’embauche 
• Contrats de travail 
• Embauche d’un apprenti 

Informations 
• Formation continue des chefs d’entreprise 
• DIF et formation continue des salariés    Votre contact 
• Les financements       : 01.69.47.54.21 


